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Commerçants, artisans, entreprises,  

 

voici une opportunité de vous faire  

connaître ou pour présenter  

vos services et produits. 

 

Pour tout renseignement : 

contact@mairie-houdemont.fr 

Espace publicité 
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Chère Houdemontaises et Chers houdemontais 

 

Depuis quelques mois notre pays, l’Europe, le monde font face à la 
pandémie du Covid 19. La crise que nous traversons est inédite dans son 
ampleur et sa gravité. 
Elle a généré l’angoisse pour beaucoup d’entre nous mais également la 

peur pour nos familles, nos parents, nos proches, nos collègues face à ce 

virus. 

Le confinement de plus de deux mois a été une épreuve supplémentaire à 
supporter, appréhendée différemment selon que l’on habite dans un 
appartement ou une maison; que l’on dispose des moyens de 
communication pour apprendre ou se distraire; que l’on est entouré ou 
seul. Pour autant, le confinement a eu l’effet escompté : faire baisser la 
progression du virus et la tension dans les services hospitaliers. Pour 
autant, nous devons rester vigilants et continuer à respecter les gestes 
barrières. 
 

Dès le 16 mars, la ville de Houdemont et le personnel communal se sont mobilisés pour assurer la 
continuité des services publics, être aux côtés des habitants les plus fragiles et soutenir autant que 
possible nos acteurs locaux, professionnels de santé et acteurs économiques. Mais ils n’étaient pas 
seuls, de nombreux bénévoles sont venus apporter leur aide : fabrication et distribution de masques, 
livraison de courses au domicile des personnes âgées ou fragiles, appels réguliers des personnes 
isolées, et bien d’autres actions parfois discrètes mais qui ont apporté énormément à celles et ceux qui 
en ont bénéficié. 
 
Je voudrais remercier le maire sortant Daniel Magron et son équipe municipale, nos personnels 
soignants, et toutes celles et ceux qui se sont engagés et mobilisés, permettant ainsi à la vie de 
continuer. 
 

Le 15 mars dernier, les Houdemontais nous ont fait confiance, mais il est évident que la mise en garde 
du premier ministre la veille de l’élection n’a pas aidé à la mobilisation citoyenne. 
 
Je veux dire aux trois élus de l’autre liste qui s’est présentée à vos suffrages, qu’ils auront toute leur 
place au sein des instances de travail et de délibération. Je serai à leur écoute comme je serai à celle de 
tous les conseillers. 
 

Je salue le civisme exemplaire des électrices et électeurs qui se sont déplacés et qui ont respecté les 
précautions mises en place. J’ai également une pensée pour ces nombreux citoyens qui ne sont pas 
venus aux urnes pour préserver leur santé. 
Je remercie les assesseurs, scrutateurs, délégués, présidents, élus, fonctionnaires de la commune pour 
l’organisation des opérations de vote. 
C’est donc dans un contexte particulier que le 26 mai s’est installé le conseil municipal à l’issue duquel 
j’ai été élu maire. Je porterai cette fonction en responsabilité, avec bienveillance, humilité et intégrité. 
Avec mon équipe, nous mettrons toutes nos convictions et notre énergie à agir au plus près de vous.   
 
 
Enfin je remercie Daniel MAGRON notre Maire sortant pour le travail accompli au cours des 32 ans qu’il 
a consacrés à la commune. Son investissement mérite la considération et le respect de tous.  
Au nom du conseil municipal je lui souhaite une retraite heureuse et bien méritée. 

Bien cordialement 
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Maurizio PETRONIO 
Maire de Houdemont  

Gérald ESPEITTE 

Urbanisme 

Travaux 

Marie-Lise BRISBARE 

Finances 

Projets 

François PIERSON 

Jeunesse 

Sport 

Dominique TREGNON-MUR 

Séniors, Cohésion sociale, 

Communication 

Jean GROBSHEISER 

Transition écologique 

et environnementale 

Carole LAMASSE 

Cadre de vie 

Culture 

Estelle PREVOST 

Développement digital  

Alexandre GOURRIER 

Déplacements 

Transports  

Béatrice MANGIN 

Animation  

Julien ELASRI  

Nouvelles technologies 

et Numérique  

Les adjoints 

Abraham WASSIAMA 

Conseiller municipal 

Marie Odile MATHIEU 

Conseillère municipale 

Christian PIERRAT 

Conseiller municipal 

Les conseillers municipaux délégués 

Les conseillers municipaux 
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Nouveau conseil municipal 

Didier GERARD 

Sécurité, VSA  

Asany PRESTINI 

Emploi et jumelage  

Fabienne DARMET 

Affaires scolaires 

et périscolaires 

Mohamed REZOUK 

Chantiers des Jeunes 

et Conseil Municipal 

des Jeunes 

Sylvie MELINETTE 

Vie associative 

Résultats des élections municipales à Houdemont : 

 

16 sièges sur 19 sont remportés par la liste de Maurizio PETRONIO  « Agissons pour Houdemont », 

grâce à 60,60 % des suffrages exprimés. 

 

La liste d’Abraham WASSIAMA « Houdemont ma ville » obtient 3 sièges, grâce à 39,40 % des suffrages 

exprimés. 
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Comme les années précédentes, la commune de Houdemont 

reconduit l'opération TRANQUILLITÉ VACANCES. 

En votre absence pendant cette période estivale , votre résidence 

bénéficiera d'une surveillance régulière, effectuée par la Police 

Municipale, patrouilles et contrôle des issues (portes, fenêtres, 

garage) de votre habitation. 

 

Un formulaire à transmettre à la mairie 48 heures avant votre départ 

a été remis il y a quelques jours dans votre boite aux lettres. 

 

Vous pouvez également le télécharger (formulaire Opération Tranquillité Vacances) sur le site: 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R41033  

NB: Si vous rentrez plus tôt que prévu, pensez à en informer la mairie. 

Bonnes vacances ! 

Opération tranquillité vacances 

Collecte des déchets 

Depuis début mars, la collecte des ordures 
ménagères a été modifiée comme suit: 

 

Déchets ménagers UNIQUEMENT:  

1 fois par semaine, le MARDI MATIN 

Il n'y a plus de collecte POUR L'INSTANT le 
VENDREDI.  

 

Déchets recyclables (cartons, bouteilles en 
plastique, boîtes de conserves, etc…) : 

1 fois par semaine, le MERCREDI MATIN 

Respectons nos voisins 

Les relations de bon voisinage sont essentielles 
dans la vie de tous les jours ! 

 

Afin d'éviter toute nuisance, en particulier sonore, 
les travaux extérieurs tels que bricolage, jardinage, 
tonte de pelouse etc... sont autorisés: 

• les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

• les jours ouvrables de 8h à 20h 

• les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.  
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Déchets recyclables 

Distribution de masques 

Bien que le confinement soit terminé, il est toujours impératif de respecter les 

mesures sanitaires en vigueur. 

 

C'est dans ce but que les élus de Houdemont, 

aidés par des bénévoles de la commune, ont 

distribué à tous les habitants 2 masques par 

personne, pour éviter une contamination toujours 

possible par le virus COVID-19. 

 

Habitants, commerçants et professionnels de santé, 

se sont vu attribuer cette dotation, financée par la 

municipalité et la Métropole du Grand Nancy. 

 

Que chacun en fasse bon usage. 

Un grand merci à toutes celles et ceux qui se sont mobilisés pour cette opération. 

Bus de dépistage du COVID-19 (témoignage d’un Houdemontais) 

Le jeudi 15 juin, le bus de dépistage du Covid 19 stationnait sur le 
parking de La Ronchère.  

L’occasion pour les Houdemontais qui le souhaitaient de venir 
gracieusement bénéficier d’un test. Le dispositif, lancé par la Métropole, 
semble avoir recueilli un vif succès, nombre de personnes attendirent 
patiemment pour se préparer, gel et masques de rigueur avant de 
monter dans le bus.  

L’accueil était assuré par les agents de la protection civile, un premier 
poste leur permettait de recueillir les coordonnées des personnes 
testées, adresse et mail afin que ceux-ci puissent avoir connaissance 
des résultats, via une plateforme internet sous 48 h. 

Au fond du bus, deux espaces de prélèvement étaient installés, isolés 
et désinfectés après chaque test effectué.  

Le prélèvement s’effectue au moyen d’un écouvillon introduit 
successivement au fond de chacune des narines, puis conservé pour 
analyse dans un mini tube. 

Pas moins d’une dizaine de servants assument la bonne marche du dispositif. Le bus de dépistage 
s’avère une initiative appréciée, utile dans le contexte de sortie de pandémie, propre à estimer avec 
davantage de justesse l’état d’infection, ou non, d’une population locale, et ainsi gérer l’éventuel retour du 
virus. En ce qui me concerne, au-delà de la curiosité et de la participation à cette recherche, je tiens à 
remercier les initiateurs et les organisateurs. En attendant, mon test négatif m’a rassuré en attendant le 
prochain passage du bus. 
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Propreté et entretiens des trottoirs 

Nous sommes tous responsables de la propreté de nos 

trottoirs. 

Pour rappel, chaque habitant de la commune, (locataire, 

propriétaire, usufruitier ou syndic de copropriété), est 

responsable du nettoyage du trottoir correspondant sur une 

largeur minimale d’au moins un mètre. 

Ce nettoyage comprend le désherbage, l’enlèvement des 

feuilles et détritus, et en hiver le déneigement et l’épandage 

de sel. 

En cas d’accident sur le trottoir devant votre habitation, votre responsabilité peut être engagée. 

Halte aux déjections canines ! Être un maitre responsable 

La ville de Houdemont rappelle que les déjections canines sont interdites sur 

l’ensemble des espaces publics : (trottoirs, massifs, pelouses, etc…).  

Elles sont passibles d’une contravention s’élevant à 35 €. 

Des sachets canisacs sont à votre disposition à différents endroits de la 

commune. UTILISEZ-LES ! 

Arrêtons de nourrir les animaux sauvages 

Pour leur santé et la salubrité publique, arrêtons de nourrir les animaux 

sauvages : 

Nourrir les espèces sauvages communes, (écureuils, pigeons, chats 

errants, renards, etc…), a pour effet d’augmenter leur population au 

sein même de la ville, et a un impact négatif sur l’environnement. 

Le nourrissage crée chez certains animaux une accoutumance. Ils 

deviennent dépendants de l’homme, et rencontrent alors des difficultés 

à se nourrir seuls dans la nature. Leur survie peut même être 

compromise, surtout en hiver. 
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Nos classes de CE1 et CM1 à l’honneur 

Concours « Médiatiks » pour les CM1 

 

 

Réalisé entre le 7 avril et le 5 mai, en plein 

confinement, le journal de la classe de CM1 "Le 

cratère" a reçu le premier prix académique et 

national du concours "Médiatik's" dans la catégorie 

journaux imprimés. Le jury a particulièrement 

apprécié la couverture réalisée avec les 

reproductions de tableaux faites par les enfants, la 

variété des sujets  et la qualité des textes. Une 

réalisation dont les enfants peuvent être très fiers et 

qui leur permettra  plus tard de se souvenir de cette 

période où ils ont continué l'école à la maison. 

Concours « Plumes en herbe » pour les CE1 

 

Comme chaque année, les élèves de CE1 

ont participé au grand concours national 

« Plumes en herbe ».  

A partir d’illustrations de Gaëlle Duhazet 

reçues dès le mois d’octobre, les élèves 

devaient inventer une histoire (écrite à 

l’origine par l’auteur Arnaud Alméras). 

Ils ont ainsi travaillé par groupes ou 

individuellement inventant, imaginant toutes 

sortes d’idées plus originales les unes que 

les autres autour d’une petite sorcière et son 

petit frère transformé en « Adaldiable ».  

Ils ont eu la joie de découvrir au cours de la période du confinement les résultats et leur magnifique 

classement national : 1er de l’Académie Nancy-Metz. 
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Soutiens ton club 

Le principe de l’opération est simple : créer un 
fonds de solidarité national. De façon altruiste, vous 
participez à la vie du club et en même temps votre 
don est défiscalisé.  
Nous sommes un petit club de loisirs entouré de 
clubs plus importants. Le risque est de disparaître 
faute d’adhérents. 
Alors, si vous voulez que Houdemont continue à 

vous proposer cette diversité de sports, participez à 

l’opération, que vous soyez particuliers ou 

entreprises. 

Chaque don est éligible à une déduction fiscale 
selon les dispositions prévues par les articles 
200,238 bis et 978 du Code Général des Impôts. 
 
Pour les particuliers: 
- 66% sur l'impôt sur le revenu imposable 
- 75% sur l'impôt sur la fortune immobilière 
 
Pour les entreprises: 
- 60% de l'impôt sur les sociétés 

Club de tennis Club de judo 

Comme de nombreuses associations sportives, le 
club de tennis de Houdemont (ASTCH) a vécu 
une saison 2019/2020 compliquée en raison de la 
situation sanitaire. 
Malgré la reprise des activités, l'avenir reste 
fragile. 
 C'est pourquoi nous lançons un appel au 
mécénat par l'intermédiaire de la plateforme 
« soutienstonclub » pour assurer la pérennité du 
club, poursuivre son développement et permettre 
aux jeunes générations de découvrir la pratique 
du tennis dans un cadre agréable. 
 
Retrouvez toutes les informations du club  sur : 
https://tennisclubhoudemont.sportsregions.fr 
 
Pour faire un don, cliquez sur le lien : 
https://www.soutienstonclub.fr/events/6tsnd7fo 

Tous les clubs sportifs sont impactés par la crise 
sanitaire actuelle.  
 
Les conditions de reprise en septembre sont 
importantes pour leur survie. Vous avez pourtant 
plus que jamais besoin d’eux, les clubs de sports 
sont un pilier de la société française, ils participent à 
votre équilibre.  
 
C’est pourquoi le Judo Club de Houdemont s’est 
inscrit sur le site « Soutiens ton club » : 
 
https://www.soutienstonclub.fr/events/spk1cz9b 

https://tennisclubhoudemont.sportsregions.fr/
https://www.soutienstonclub.fr/events/6tsnd7fo
https://www.soutienstonclub.fr/events/spk1cz9b
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Vie associative 

En raison de la crise sanitaire, nous avons le regret de vous informer que le forum des associations 

n’aura pas lieu cette année.  

26 Associations sont représentées sur notre commune, dès aujourd’hui vous pouvez rejoindre l’une 
d’elles en prenant contact par mail. 

Président de « la Chenille » lbauer2@wanadoo.fr 

Président du Club Micro-Informatique clubinfo.houdemont@free.fr 

Président du Cercle d’Etudes Locales magron.daniel@orange.fr 

Président du Club de Basket jbodson@orange.fr 

Présidente de la Gymnastique Volontaire christiane.butin@numericable.fr 

Présidente de HOZ zumba-houdemont@orange.fr 

Président des « Ruchers Houdemontais » president@lesruchershoudemontais.fr 

Présidente du Club de Judo sylvie.melinette@free.fr 

Présidente de l'Association Locale des Parents d'Elèves marine.heniqui@hotmail.fr 

Président de l'association CHAT hadrien.deck@gmail.com 

Présidente du Tennis-Club pascale-gerard@wanadoo.fr 

Présidente de l'association "Les mains du Tchi" lesmainsdutchi@gmail.com 

Présidente du Club des arts Houdemontais amjn54180gmail.com 

Président du Souvenir Français jeanpierrehurpeau@gmail.com 

Président de l'association Écovillage Houdemont serge.kluska@free.fr 

Présidente des Randonneurs Houdemontais dominique.tregnon@laposte.net 

Président des Retraités et Personnes Âgées arpahoudemont@yahoo.fr 

Présidente de KIWANIS HOUDEMONT MIRABELLES  kiwanismirabelles@outlook.fr 

Président du Comité des Fêtes beatricemangin@gmail.com  

Président de l'Association Tennis de Table Houdemont fpierson@mgen.fr 

Présidente du Club de Football guillaume.prestini@eiffage.com 

Présidente du Club Loisirs domigermain@free.fr 

Président des Anciens Combattants alberthenri5471@gmail.com 

Président de Taekwondo Club Houdemont tkd.houdemont@free.fr 

Président de Nancy Porte Sud nancyportesud@gmail.com 

mailto:magron.daniel@orange.fr
mailto:jbodson@orange.fr
mailto:christiane.butin@numericable.fr
mailto:president@lesruchershoudemontais
mailto:sylvie.melinette@free.fr
mailto:marine.heniqui@hotmail.fr
mailto:hadrien.deck@gmail.com
mailto:pascale-gerard@wanadoo.fr
mailto:lesmainsdutchi@gmail.com
mailto:gsell.christian@gmail.com
mailto:jeanpierrehurpeau@gmail.com
mailto:serge.kluska@mairie-houdemont.fr
mailto:arpahoudemont@yahoo.fr
mailto:kiwanismirabelles@outlook.fr
mailto:FPIERSON@mgen.fr
mailto:guillaume.prestini@eiffage.com
mailto:domigermain@free.fr
mailto:tkd.houdemont@free.fr
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Marché fermier 

Le marché à HOUDEMONT n’a pas cessé son activité 

au cours de la période difficile que nous avons traversée 

depuis le mois de mars. 

Les mesures prises pendant le confinement et une 

installation rigoureuse ont permis de le maintenir sur le 

parking de la RONCHERE. Les  producteurs exposants 

ont pu satisfaire leurs fidèles clients et de nombreux 

amateurs de produits frais et locaux. 

Après la trêve estivale, le marché de HOUDEMONT 

reprendra ses habitudes dès le 22 août. 

Nous vous attendons nombreux les 1ers et 3èmes samedis de chaque mois : 

- le 22 août (exceptionnellement c’est le 4ème samedi ; le 3ème étant le 15 août) 

- les 5 et 19 septembre, 3 et 17 octobre, 7 et 21 novembre, 5 et 19 décembre. 

Vous pouvez également passer vos commandes en début de semaine auprès des producteurs par 

téléphone ou par internet. 

Le Poulailler du Moulnot 

www.lepoulaillerdumoulnot.fr  

06 86 93 06 76 

La Ferme Fagnot 

contact@fermefagnot.fr 

06 15 52 44 04 

Les délices de Tom et Walé 

 contact@lesdelicesdetometwale.fr     

06 46 38 35 31 

La chèvrerie de Mathilde 

ferme.la.mathilde@gmail.com 

06 22 57 14 51 

Les Ruchers houdemontais 

president@lesruchershoudemontais.fr 

06 58 18 50 69 
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Cette manifestation a été créée en 2015 par l’office du tourisme de Nancy, pour valoriser et faire 

connaître les patrimoines naturel, architectural, historique et industriel de la Métropole... 

Ces soirées sont organisées par les communes, et animées par 

des bénévoles.  

HOUDEMONT participera la 5ème édition de cette manifestation 

le vendredi 28 Août, de 19h30 à 21h30, sous forme de balade 

contée, orientée sur le patrimoine bâti de la commune. Certaines 

associations locales participeront à l’organisation de cet 

évènement. 

Stéphane KNEUBUHLER dit « Colporteur de rêves », a conçu 

des contes en s’inspirant des légendes et de l’histoire de la 

commune, en y ajoutant une touche féérique de fantaisie 

personnelle. 

La balade se terminera sur le site du Rucher bleu, où 

l’association des Ruchers houdemontais accueillera les 

participants avec une collation dont le miel est au cœur des 

dégustations. 

Il est conseillé de porter des chaussures de marche et 

d’envisager un vêtement adapté aux soirées fraîches de fin d’été. 

En raison de la crise sanitaire liée à la pandémie de coronavirus, 

le nombre d’inscrits sera limité à 30 personnes et le port du 

masque sera obligatoire. 

 

Pour couvrir les frais d’organisation et de communication, 

pris en charge par « Destination Nancy », une inscription 

obligatoire de 5 Euros est à faire auprès de Nancy- 

tourisme. 

Tel : 03 83 35 80 10 

Toutes les informations relatives aux programmes des 

communes investies dans ce projet sont disponibles sur 

le document « City Découverte » qui est inséré dans le 

numéro de Nancy Spectacle du spécial été 2020. Elles 

sont aussi disponibles sur le site www.nancy-tourisme.fr 

Un soir une commune 
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Compte tenu de la situation hydrologique et 
météorologique, le préfet de Meurthe et 
Moselle impose des limitations provisoires 
d'usage de l'eau, proportionnées à l'intensité 
de la sécheresse.  

 
Les particuliers et les collectivités sont 
appelés à respecter les restrictions 
suivantes cet été et jusqu'au 10 septembre 
2020 : 

 

• Interdiction de lavage des véhicules hors des stations de lavage 

• Interdiction de remplissage des piscines hors raisons techniques ou sanitaires 

• Interdiction de nettoyage des espaces extérieurs (terrasses, façades, toitures…) sauf par une 
entreprise de nettoyage professionnelle ou une collectivité 

• Interdiction d'arrosage des pelouses et jardins entre 10 h et 18 h 

• Interdiction d'irrigation des cultures par aspersion entre 10 h et 18 h  
 
Il existe 4 niveaux de gestion de la sécheresse : 

• Vigilance :    information et incitation à faire des économies d'eau 

• Alerte :    limitation de certains usages de l'eau 

• Alerte renforcée :  renforcement des limitations 

• Crise :    arrêt de certains usages non prioritaires 

Alerte Sécheresse en Meurthe-et-Moselle 

Préservons notre eau !  

Recrutement périscolaire  

La Mairie de Houdemont recherche des animateurs périscolaires pour l'année scolaire 2020-2021 : 

1 animateur périscolaire (14h/semaine) pour l'encadrement du temps de garderie du matin  
(7h25 à 8h30) et de la cantine (11h à 13h25) , les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 
 
- 2 animateurs périscolaires (10h/semaine) pour l'encadrement durant les mercredis récréatifs journée 
complète) 
 
Missions:   encadrement des enfants de 3 à 10 ans et organisation d'activités pédagogiques sur les 
   temps périscolaires 

Conditions:  posséder le BAFA ou diplôme équivalent, être responsable, disposer de connaissances 
 pédagogiques liées au public, et de techniques d'animation et d'encadrement. 

 
Candidature à envoyer avant le 14 août à la Mairie 

2 allée Gaston Lelièvre 54180 HOUDEMONT  
ou par email : contact@mairie-houdemont.fr  
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A vos agendas ! 

22 

Août 
Reprise du Marché Fermier de 9h à 12h 

25 

Août 
Conseil Municipal à 20h 

28 

Août 
« Un soir une commune » à partir de 19h30 

29 

Août 

Visite de l'école primaire Maurice et Katia KRAFFT  

de 8h30 à 12h et de 14h à 18h30,  

Inscrivez vous sur le bulletin mis dans votre boite aux lettres. 

1er  

septembre 

Rentrée scolaire 2020/2021 

18 

septembre 

Fêtes des voisins 

Vous pouvez obtenir à la mairie quelques objets pour cette 

manifestation : t-shirts, bonbons, nappes ... 
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L’ensemble du conseil 

municipal vous 

souhaite d’agréables 

vacances ! 

fb.com/villedehoudemont 

houdemont.fr (en cours de refonte) 


